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Kommt die 
E-Community?

D ie Schweiz ist daran, ihr Energiesystem auf erneu-
erbare Energien umzustellen. Gemäss Beschluss 
der ständerätlichen Energiekommission sollen die 

neuen erneuerbaren Energien bis 2035  35  TWh der Brutto-
stromerzeugung liefern. Die Photovoltaik wird zur Errei-
chung dieser Ziele eine zentrale Rolle spielen, doch sie pro-
duziert nur dann Strom, wenn Licht verfügbar ist. Um 
dieses Problem zu lösen, gibt es mehrere Möglichkeiten: 
a)  Wir brauchen dann Strom, wenn die Sonne scheint und/
oder b)  wir speichern den Strom und brauchen ihn später. 
Die Elektromobilität kann beides. Mit «Smart Charging» 
kann das Ladeverhalten der Elektrofahrzeuge so gesteuert 
werden, dass hauptsächlich dann geladen wird, wenn die 
Sonne scheint. Damit können Überschüsse aus erneuerba-
ren Energien sinnvoll genutzt und Netzengpässe reduziert 
werden. Und mit der künftigen Möglichkeit für bidirektio-
nales Laden lässt sich der tagsüber produzierte PV-Strom 
speichern und bei Bedarf, beispielsweise in der Nacht oder 
bei allgemeinen Mangelsituationen, wieder abgeben. Ein 
durchschnittlicher Auto-Akku könnte einen Vierpersonen-
haushalt zwischen 4 und 10 Tagen mit Strom versorgen.

Der Zusammenschluss lokaler Verbraucher und Produ-
zenten ist ein Kernelement des neuen erneuerbaren Ener-
giesystems. Im Rahmen der Möglichkeit des «Zusammen-
schlusses zum Eigenverbrauch (ZEV)» können sich mehrere 
Endverbrauchende zusammenschliessen, um ihren selbst 
produzierten Strom zu nutzen. Regulatorisch ist dies heute 
aber nur erlaubt, wenn sie über einen gemeinsamen Netz
anschluss verfügen und gegenüber dem Netzbetreiber als 
ein Kunde auftreten. Deshalb funktioniert heute der ZEV 
nur in Mehrparteienhäusern oder Überbauungen. Mit dem 
rasanten Ausbau der Photovoltaik und dem wachsenden 
Anteil an Elektromobilität müssen wir diese Zusammen-
schlüsse weiterdenken und die Möglichkeit schaffen, dass 
sich ganze Quartiere und Regionen zu einer Community 
zusammenschliessen können. 

Energie und Mobilität wachsen zusammen. Wenn es 
gelingt, diese beiden Entwicklungen sinnvoll zu vernetzen, 
entsteht langfristig eine Energie-Community, bei der alle 
ihren Teil zur Energiewende und zur Erreichung der 
Schweizer Klimaziele beitragen können.

À quand 
l’arrivée de  
l’e-community ?

La Suisse est en train de réaliser la transition de son 
système énergétique vers les énergies renouve-
lables. Selon la décision de la Commission de l’éner-

gie du Conseil des États, les nouvelles énergies renouve-
lables devraient fournir 35  TWh de la production brute 
d’électricité d’ici  2035. Le photovoltaïque jouera un rôle 
essentiel pour atteindre ces objectifs, mais il ne produit de 
l’électricité que lorsque de la lumière est disponible. Pour 
résoudre ce problème, il existe plusieurs possibilités : 
a) nous utilisons l’électricité lorsque le soleil brille et/ou 
b) nous la stockons pour l’utiliser plus tard. L’électromobi-
lité peut faire les deux. Grâce au « smart charging », le 
comportement de recharge des véhicules électriques peut 
être géré de manière à ce que celle-ci se fasse principale-
ment lorsque le soleil brille. Ceci permet d’utiliser judi-
cieusement les excédents de production issue des énergies 
renouvelables et de réduire les congestions du réseau. Et 
avec la future possibilité de recharge bidirectionnelle, 
l’électricité photovoltaïque produite pendant la journée 
pourra être stockée et restituée en cas de besoin, par 
exemple pendant la nuit ou en cas de situation de pénurie 
générale. Une batterie de voiture moyenne pourrait four-
nir de l’électricité à un ménage de quatre personnes pen-
dant 4 à 10  jours. 

Le regroupement de consommateurs et de producteurs 
locaux constitue un élément clé du nouveau système éner-
gétique renouvelable. Grâce à la possibilité de « regroupe-
ment dans le cadre de la consommation propre           (RCP) », 
plusieurs consommateurs finaux peuvent s’associer pour 
utiliser l’électricité qu’ils produisent eux-mêmes. Toute-
fois, la réglementation ne l’autorise aujourd’hui que s’ils 
disposent d’un raccordement commun au réseau et se pré-
sentent comme un seul client vis-à-vis du gestionnaire de 
réseau. C’est pourquoi le RCP ne fonctionne aujourd’hui 
que dans les immeubles collectifs ou les lotissements. 
Avec le développement rapide du photovoltaïque et la part 
croissante de la mobilité électrique, nous devons pour-
suivre la réflexion sur ces regroupements afin de pouvoir 
permettre à des quartiers et des régions entières de se 
regrouper en une communauté. 

L’énergie et la mobilité se rejoignent. Si l’on parvient à 
relier judicieusement ces deux évolutions, il en résultera à 
long terme une communauté de l’énergie où chacun 
pourra apporter sa contribution à la transition énergé-
tique et à la réalisation des objectifs climatiques de la 
Suisse.
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